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Mme Martine Billard
( XXXXXXXXXXXXX
Députée de la 1ère circonscription de Paris
(XXXXXXXXXXXXX
Palais Bourbon, Casier de la poste 
(XXXXXXXXXXX
Membre Adhérent UFC Que Choisir
75355 Paris 07 SP

Paris, le 19 septembre 2006
Objet : 
Non application des droits du passager aérien par la DGAC
COPIES :


Direction de l’Energie et des Transports de la Communauté Européenne
Association Que Choisir
Euro-Info Consommateurs
M le Ministre des Transports



Madame la députée,

Je viens vers vous afin de vous faire part du dysfonctionnement et du comportement scandaleux de la Direction Générale de l’Aviation Civile.
En septembre 2005, nous avons été victimes de l’annulation d’un vol de la société EasyJet. Cette société s’est alors comportée d’une façon scandaleuse, enfreignant toutes les dispositions du règlement européen 261/2004 relatif au droits des passagers aériens. Aucune assistance ne nous a été apportée, et bien sur l’indemnisation prévue par le règlement nous a été refusée.
Devant ce constat, nous avons informé de cette infraction la DGAC et la Direction de l’Energie et des Transports de la Communauté Européenne, et demandé des sanctions. La communauté européenne nous a confirmé le bien-fondé de notre demande. Mais nous n’avons reçu aucune réponse de la DGAC.

Nous avons alors assigné EasyJet devant le tribunal d’instance de Paris 4ème. Cette affaire sera plaidée le 16 novembre 2006. Suite à cette assignation, la DGAC nous a contacté par téléphone, et tenté de nous dissuader de poursuivre noter action, manifestant ainsi un parti pris évident pour la société EasyJet. La DGAC nous a également affirmé n’avoir jamais pris de sanction à l’encontre des compagnies contrevenantes, et ne pas envisager de le faire dans notre cas.

Malgré nos multiples demandes, aucune sanction n’a été prise à l’encontre d’EasyJet. Nous considérons que, par son inaction, la DGAC encourage les compagnies à enfreindre la législation sur les droits des passagers aériens.

Cette situation est inacceptable. La DGAC, en tant qu’organisme d’état, a le devoir de faire appliquer la législation, et de défendre l’intérêt des consommateurs.

De plus, vous n’êtes pas sans savoir les pratiques sociales de la société EasyJet, qui tente illégalement d’employer un maximum de salariés aux conditions avantageuses du droit du travail britannique.

Aussi, sachant l’importance que vous considérez au respect du droit, et à la défense des consommateurs, je vous demande d’agir auprès du gouvernement afin d’amener la DGAC a enfin appliquer la réglementation et sanctionner les compagnies contrevenantes.

Je ne manquerai pas d’informer de votre action les associations de consommateurs, la communauté européenne, ainsi que la presse.

Vous en remerciant par avance, je vous prie d’agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées.
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